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M5 du PLU des Arcs sur Argens 

Analyse des avis PPA et suivi des modifications apportées au dossier après 

notification aux PPA 
INAO : avis favorable du 27/10/2023 

Chambre de l’Agriculture : avis favorable du 20/11/2023 

Commune du Muy : avis favorable du 15/12/2023 

Commune de Trans-en-Provence : avis favorable du 26/12/2023 

Département : avis favorable du 22/12/2023 

Dracénie Provence Verdon Agglomération : avis réputé favorable 

Conseil régional : avis réputé favorable 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat : avis réputé favorable 

Chambre du Commerce et de l’Industrie : avis réputé favorable 

Commune de la Motte : avis réputé favorable  
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MRAe – avis du 25/01/2024 

Avis de la MRAe Réponse de la commune/services 
techniques 

Modifications apportées au dossier 

 

/ / 

 

/ / 

 

Cf. réponse au chapitre 2 / 

 

L’état initial du rapport de présentation sera 
complété sur les points de la qualité et 
quantité de la ressource en eau, suite à la 
crise de sécheresse. 
Concernant le dimensionnement du réseau 
d’eau potable, le service Direction de l’eau 
et de l’assainissement de la DPVa a été 

Le rapport de présentation sera complété en p45 
au point eau potable pour faire apparaître le 
rendement du réseau d’eau potable, et la qualité 
de l’eau distribuée. 
Le rapport de présentation sera revu en page 111 
sur l’impact sur la ressource en eau et les milieux 
aquatiques, avec intégration de l’avis du service 
des eaux de la DPVa. 
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consulté et a rendu un avis favorable sous 
réserves sur le projet : 
« Avis favorable sur la base d'une augmen-
tation de la population des Arcs, de 2.000 
habitants à l'horizon 2028 est possible sous 
réserve que les capacités en eau de la com-
mune puissent répondre durablement à ce 
besoin, ou sous réserve de toute nouvelle 
solution apportée par la DPVa (achat d'eau 
extérieure, etc.) à hauteur de 300 m3/j sup-
plémentaire par rapport aux solutions déjà 
développées à l'été 2023. 
L'évaluation des capacités en eau sur le ter-
ritoire de la commune sera évalué par la di-
rection de l'eau et de l'assainissement au 
moment du dépôt des demandes d'urba-
nisme sur la base des perspectives des ca-
pacités de production et des besoins. Cela 
donnera donc lieu à un avis favorable ou 
non selon la possibilité de répondre dura-
blement à l'alimentation du projet. » 
Pour prendre en compte cet avis, l’urbani-
sation du secteur des Guéringuiers est re-
poussée à plus long terme, en condition-
nant son urbanisation à l’apport d’une solu-
tion par la DPVa pour répondre au besoin 
en eau de 300m3 supplémentaires d’eau 
potable par jour par rapport à l’été 2023. 
L’inscription de ce projet à plus long terme 
permet de respecter l’objectif de maximum 
2000 habitants supplémentaires à l’horizon 
2028 fixé par la DPVa. 
En sus, tous les permis de construire des 
opérations d’ensemble seront soumis à avis 
de la DPVa sur sa capacité à répondre aux 

 
Dans le règlement seront intégré : 

- Dans les dispositions générales, un article 
stipulant que les permis de construire des 
opérations d’ensemble seront soumis à la 
Direction de l’eau et de la DPVa pour avis 
sur la capacité de production du réseau au 
regard des besoins de l’opération, et 
pourront être refusés en cas d’avis 
défavorable. 

- À l’article 1 de la zone 1AUA des 
Guéringuiers, sera ajouté la condition que 
les constructions à destination d’habitat, 
commerces, services, bureaux, artisanat et 
nécessaires au services publics ou 
d’intérêt collectif, nécessitant le 
raccordement au réseau d’eau potable, ne 
sont autorisées que sous réserve de 
l’apport d’une solution par la DPVa pour 
répondre au besoin en eau de 300m3 
supplémentaires d’eau potable par jour 
par rapport à l’été 2023. 
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besoins en eau potable du projet. Ils pour-
ront être refusés en cas d’avis défavorable. 

 

 

Trois passages ont bien été effectués par 

des experts écologues et sont mentionnés 

en page 84 du rapport de présentation. 

Les dates de passage sont :  

- le 17 juin pour le groupe Flore et 

Tortue d’Hermann 

- les 26 mai et 22 juillet pour le 

groupe Faune dont la Tortue d’Her-

mann 

Le calendrier des prospections en p84 sera 

complété avec le nom complet des 

écologues. 

Si ces passages ont ciblé la Tortue 

d’Hermann, l’ensemble des espèces a été 

observée. 

Au moment du passage des écologues sur 

le site, la biodiversité sur le site était 

pauvre. Le site n’appelait pas d’enjeux de 

conservation , à l’exception de la zone 

humide identifiée au sud-est. 

Cependant, les milieux de friches sont des 

milieux pionniers pouvant évoluer 

rapidement et donc pouvant voir 

apparaître des enjeux écologiques qui 

n’avaient pas été détectés lors du dernier 

passage des écologues. Il sera nécessaire 

que les porteurs de projets réalisent un 

diagnostic écologique permettant 

d’alimenter un dossier d’examen au cas par 

cas ou d’étude d’impact selon la taille du 

Le calendrier des prospections en p84 sera 

complété avec le nom complet des écologues. 

Il sera précisé dans le rapport de présentation les  

taxons qui ont été étudiés. 

Il sera précisé dans l’OAP qu’un dossier d’examen 

au cas par cas ou d’étude d’impact devra être 

réalisé dans le cadre du dépôt du permis 

d’aménager ou du permis de construire, selon la 

taille du projet. 
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projet au stade du permis de construire ou 

du permis d’aménager. Ce diagnostic 

permettra ainsi de mettre en place des 

mesures permettant de limiter les impacts 

sur la biodiversité. 

 

La liste des chiroptères figurant au FSD 

Natura 2000 sera rajoutée. 

La préservation de la ripisylve est une 
mesure intégrée au PLU. Ce corridor 
écologique permet de maintenir les 
déplacements des Chiroptères fréquentant 
la zone. Aucun arbre de gros diamètre n’est 
présent sur les surfaces destinées au PA. 
Les risques de destruction de gîtes sont 
donc minimes. Il sera important de noter 
de mettre en place un éclairage adapté 
pour limiter les impacts sur ce groupe 
(ampoules et direction des éclairages 
adaptées) 
Les ERC proposées dans la réponse 

précédentes sont : 

- préservation des arbres de gros dia-

mètre 

- préservation de de la ripisylve, cor-

ridor de déplacement et zone de 

chasse 

- éclairage adapté au groupe 

Les diagnostics futurs des examens au cas 
par cas ou d’étude d’impact permettront 
d’évaluer les incidences de manière fine et 
de proposer des séquences ERC qui 
compléteront celles déjà citées. 

La liste des chiroptères figurant au FSD Natura 

2000 sera rajoutée au rapport de présentation. 

Les mesures ERC ci-contre seront ajoutées au 

dossier, dans l’OAP et dans le rapport de 

présentation. 
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Le rapport de présentation présente déjà 
en pages 96-97 des vues d’insertion avant-
après depuis le cône de vue identifié au 
PADD. 
Ces vues d’insertion ont été réalisées sur la 
base des principes d’épannelage définis 
dans l’OAP avec une limitation de la 
hauteur en R+2 sur la partie nord 
concernée par le cône de vue, et en R+3 
sinon, et d’une hauteur maximale de 12m 
fixée dans le règlement, dans la continuité 
de celle fixée sur le site de Saint-Roch I. 
Des mesures d’évitement supplémentaires 
sont également prévues dans l’OAP, avec 
notamment la préservation de la ripisylve 
du Réal et du Penteyaou qui masquera le 
futur bâti, la création d’un axe de 
circulation avec une passerelle dans l’axe du 
centre ancien, qui va ouvrir les vues vers 
celui-ci. 
En sus de ces mesures, une vue d’insertion 
plus fine sera exigée au stade du permis de 
construire afin d’apprécier la bonne 
conservation de ce cône de vue.  

/ 

 

L’OAP sera complétée en page 47 (chapitre 
prise en compte de la qualité 
environnementale) pour ajouter des 
mesures concernant le risque radon 
(étanchéité des sous-sols, des murs, des 
planchers, des passages de canalisations ; 
création de vides sanitaires avec une bonne 
ventilation), comme recommandé 
également dans l’avis de l’ARS ci-dessous. 

OAP p47 : 
[…] 

Dans un objectif de développement durable, et de limi-
tation de la consommation d’énergies fossiles, et de ma-
nière à favoriser le confort thermique des constructions, 
le projet favorisera :  

- un agencement bioclimatique des construc-
tions ;  

- une sobriété énergétique des constructions 
(isolation, maximisation des apports solaires,...) 

;  

- la production et utilisation d’énergies 
renouvelables ou de récupération. 
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Les futures constructions devront permettre de limiter 
l’exposition de la population au risque radon, à travers, 
par exemple, l’étanchéité des sous-sols, des murs, des 
planchers, des passages de canalisations ; la création de 
vides sanitaires avec une bonne ventilation,… 

 

/ / 
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ARS – avis du 12/12/2023 

Avis de la Chambre de l’ARS Réponse de la commune Modifications apportées au dossier 

 

/ / 

 

L’article 13 de la zone 1AUBc du règlement 
sera complété pour interdire l’implantation 
d’espèces fortement allergisantes telles que 
cyprès, bouleaux, chênes, aulnes et frênes, et 
de recommander une diversification des 
plantations. 

Article 1AUBc 13 : 
[…] 
Certaines espèces végétales devront être 
favorisées. La liste de ces espèces est annexée au 
présent règlement (annexe 7). L’implantation 
d’espèces exotiques envahissantes est interdite. 
Il est recommandé de diversifier les plantations, 
ainsi que d’éviter l’implantations d’espèces 
végétales fortement allergisantes, telles que les 
cyprès, bouleaux, chênes, aulnes et frênes. 

 

/ / 

 

Le règlement sera complété à l’article 1AUBc 
11, au point 2.3 « les toitures », pour spécifier 
que les toitures terrasses devront avoir une 
pente suffisante permettant l’évacuation 
totale des eaux de pluie ou une installation des 
pissettes en un point bas au ras du sol. 
L’OAP sera complétée en page 47 sur le point 
de la gestion des eaux pluviales pour encadrer 
les cuves de récupération des eaux pluviales et 
bassins de rétention, en recommandant qu’ils 
devront être hermétiques aux moustiques, 
puissent se vidanger par graviter, ou en cas de 
bassin de surface sans évacuation possible, 

Article 1AUBc 11 : 
[…] 
2.3. Les toitures  
Elles doivent être d’une volumétrie simple, sans 
décrochement inutile.  
Les toitures terrasses seront traitées comme une 
cinquième façade et feront l’objet d’un 
traitement paysager. Elles devront avoir une 
pente suffisante pour permettre l’évacuation 
totale des eaux de pluie, ou une installation des 
pissettes en un point bas au ras du sol. 
[…] 
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qu’il permette le développement d’une faune 
aquatique régulant les larves de moustiques. 

OAP p47 : 
[…], en direction des bassins de rétention  qui seront 
créés conformément à l’étude hydraulique en annexe. 
La surverse de ces bassins s’effectuera dans le fossé 
pluvial en bordure du Réal. Ces bassins de rétention 
prendront la forme de noues, ou jardins de pluie. Ces 
bassins de rétention seront dimensionnés en confor-
mité avec l’OAP n°4 du PLU, qui concerne la gestion des 
eaux pluviales. 
Le Réal constituant un Espace Naturel Sensible, les 
bassins de rétention seront équipés d’une paroi 
siphoïde et d’une décante pour piéger les éléments 
polluants des eaux pluviales avant leur surverse. 
Les bassins de rétentions, ainsi que les cuves de 
récupération des eaux pluviales devront être 
hermétiques aux moustiques. Les bassins devront 
pouvoir se vidanger par graviter, ou en cas de bassin 
de surface sans évacuation possible, il est 
recommandé d’y permettre le développement d’une 
faune aquatique régulant les larves de moustiques. 
[…] 

 

Cf. réponse avis de la MRAe ci-dessus. Cf. réponse avis de la MRAe ci-dessus. 

 

Cf. réponse avis de la MRAe ci-dessus. Cf. réponse avis de la MRAe ci-dessus. 

 

/ / 
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DDTM – avis du 04/01/2024  

Avis de la DDTM Réponse de la commune Modifications apportées au dossier 

 

Aucun exploitant agricole n’est concerné par le 
déclassement du secteur de projet, ni aujourd’hui, 
ni au moment où l’avis CDEA, validant le 
classement en 2AU de Saint Roch, a été émis en 
2012, ni entre ces 2 dates. En effet, la parcelle n’est 
plus cultivée depuis 2007 (surface gelée sans 
production en 2008 et 2009, et n’apparaît plus au 
RPG depuis 2010). 
RPG 2012 : 

 
RPG 2022 : 

 

/ 
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Par ailleurs, la CDPENAF a rendu un avis favorable 
en date du 17 avril 2024 sur le projet d’ouverture à 
l’urbanisation dans le cadre de la demande de 
dérogation au principe d’urbanisation limitée. 

 

Le projet n’est pas assez avancé à ce stade pour 
identifier une localisation précise des différents 
bâtiments. Cela sera affiné au stade du permis 
d’aménager/permis de construire, et analysé par 
une étude d’impact, si celle-ci est nécessaire après 
réalisation de la demande au cas par cas. 
Cependant, l’OAP définit des prescriptions 
d’aménagement conformément à l’article R151-6 
du code de l’urbanisme : « garantissant la prise en 
compte des qualités architecturales, urbaines et 
paysagères des espaces dans la continuité 
desquels s'inscrit la zone ». 
Par ailleurs, ont été précisées les destinations 
possibles  des futures constructions, ainsi que leur 
densité et leur hauteur, le tout en conformité avec 
le plan d’aménagement qui a été défini. 

/ 

 

Il est souhaité conserver ces dérogations, 
également prévues dans le règlement relatif à la 
tranche I du projet (zone 1AUBb), afin de ne pas 
bloquer les projets d’intérêt public ou collectifs 
nécessaires à la commune. 
Par ailleurs, l’emprise au sol reste encadrée à 
l’échelle du site de projet par l’obligation de  
réaliser 30% d’espaces verts de pleine terre à 
l’échelle du projet, et la dérogation aux règles de 
hauteur est encadrée par l’obligation de 
démontrer que celle-ci est nécessaire au regard de 
leurs caractéristiques techniques et de leur bonne 
intégration dans l’environnement. 

/ 



12/14 
 

 

L’OAP rappelle en page 38 les périmètres des zones 
rouges inconstructibles, ainsi que de la zone 
soumise à aléa exceptionnel, et la marge de recul 
de 30m par rapport aux ruisseaux. 
Ces éléments sont pris en compte dans l’OAP par 
la définition d’espaces verts inconstructibles dans 
les zones d’aléa rouge, la définition de marges de 
recul des constructions de 30m par rapport aux 
ruisseaux, également préservés en espaces verts, 
mais également un secteur imposant la prise en 
compte de l’aléa exceptionnel. 
La page 47 de l’OAP reprend par ailleurs l’ensemble 
des éléments du PPRi cités ci-contre. 

/ 

 

 

L’OAP impose bien que la zone humide ainsi que le 
recul de 30m doivent être respectés. 
 
Elle sera complétée en page 47 pour recommander 
les éléments concernant le terrassement et le 
balisage. 

OAP p47 : 
[…] 
La biodiversité sera favorisée sur le site de projet 
par la plantation de différentes strates végétales 
(herbacée, arbustive, arborée,...). La gestion des 
espaces de pleine terre se fera de manière 
différenciée selon les usages. Par exemple, au 
sein du parc, les larges espaces verts pourront 
être traités par une jachère fleurie, qui nécessite 
peu d’entretien et favorise la biodiversité. 
Afin de réduire l’impact des travaux sur la 
biodiversité, les terrassements seront effectués 
pendant les périodes de moindre sensibilité 
écologique, du 15 octobre au 15 mars, et un 
balisage strict de l’emprise de projet sera mis en 
place pour ne pas causer d’impacts sur les 
milieux naturels attenants ou les plantations 
d’espèces locales. 

[…] 

 


